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BULLETIN D'INSCRIPTION 
 

SEMI MARATHON de VAL de FENSCH ET Course par relais de 3 
Dimanche 19 Juin 2016 

 

Bulletin à envoyer pour le 18 Juin 2016 soigneusement complété et accompagné du règlement correspondant 

et du certificat médical ou le la photocopie de la licence sportive à l'adresse ci-dessous : 

Val de Fensch Office de Tourisme 2, rue Hôtel de Ville 57700 HAYANGE 

Fax. 03.82.57 36 44 – E Mail : info@valdefensch-tourisme.com 

 

Nom ___________________________ Prénom _________________ 

Adresse - N° et Nom de Rue ____________________________________________ 

Code Postal ______________ Ville  ______________________________________ 

Pays _______________________________ Tél. :___________________________ 

Nationalité ______________________   E Mail ____________________________ 

Sexe :           Masculin           Féminin         Année de naissance __________ 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Cadre réservé aux licenciés de la Fédération Française d'Athlétisme 

Club d'Athlétisme ________________Nom de la ville en toutes lettres _____________________ 

N° de licence __________________________ Code Club _______________________________ 

 

Conditions de participation : 

- 09 h 15 Semi marathon  et  Course par Relais 

    
Droits d'inscription (Préinscription conseillée et possibilité de payer le jour de la compétition) : 

       

Semi marathon : 6€ (Inscription le jour de la course majoration de 2 €)  

Relais : 15€  

     

Retrait des Dossards et Inscriptions  Samedi 19/06 à l’ESPACE SPORT CENTRE LECLERC de FAMECK  

16h00 à 18h00            et le dimanche jusqu'à 1 h avant le départ des courses à l’Orangeraie à HAYANGE 

Chèque à l'ordre de Val de Fensch Marathon 
 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

Fait à : _________________ Le __________ 2016 

        , (Signature) 

 

CERTIFICAT MEDICAL : Article L 231-3 du Code du 

 Sport 

Les athlètes non licenciés devront obligatoirement fourni un 

certificat médical datant de moins d'un an ou sa photocopie 

. Il portera la mention de non contre indication la pratique de 

l’athlétisme en compétition ou de la course à pieds  

en compétition. 

Les licenciés FFA, FSCF, FSGT, UFOLEP, FFT, UNSS,  

UGSEL devront remettre une photocopie de la licence  

sportive portant une attestation  de la délivrance  d'un  

certificat médical mentionnant l'absence de contre-indication 

à la pratique de l’athlétisme ou course à pieds en compétition. 

 

RESPONSABILITE CIVILE :  

Les organisateurs sont couverts par une police souscrite 

auprès du Crédit Mutuel Assurance. 

INDIVIDUELLE ACCIDENT : 

Les licenciés bénéficient des garanties  

accordées par l'assurance liée à leur licence, il 

incombe aux autres participants de s'assurer 

personnellement. 

 


